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BBTUS MILITAIRE SUISSE
8° 15 Lausanne, le 1" Aoüt 1879. XXIV* Annee.

Sommaire. — Sur la revision de la loi militaire, p. 337. — Tir federal, p. 342.

— Guerre des Zoulous, p. 345. — Les capitaines d'infanterie montes, p.
347. — Circulaires et piöces officielles, p. 348. — Nouvelles et chronique,
p. 349. — Annonce, p. 352.

Sur la rövision de la loi militaire. (Suite.)

Dans notre precedent numero nous avons commence ä enregistrer
les diverses manifestalions publiques qui se fönt en vue de reviser
l'organisation de 1874 dans un but d'economie financiere. Nous
avons mentionne les opinions de MM. Marlin et Vogt emises au Conseil

national, publie la petition de Bulle et les appreciations qu'en
ont fait le Chroniqueur de Fribourg et la Gazette de Lausanne.

A son tour le Nouvelliste vaudois s'exprime ä cet egard comme
suit:

Nous ajouterons notre modesle avis sur la pötition bulloise; cetle piöce
nous parait bien motivöe, mais ses conclusions döpassent sensiblement le
but ä atteindre. II n'est pas possible, croyons-nous, de revenir purement
et simplement ä la Constitution de 1848, il y a des faits acquis sur
lesquels on ne saurait utilemenl röagir. Nous sommes parlisans des contingents

de recrutement par les cantons, de l'instruction pröliminaire de
l'infanterie par ceux-ci, en un mot de l'application de la loi, dans une
cerlaine mesure, par l'inlervenlion des cantons ; c'est ainsi que le veut
la Constitution de 1874, eile a ötö mal-interpretöe par la loi d'organisation

mililaire, mais il est possible d'amender celle-ci ou tout au moins
on peut s'opposer ä ce que ses disposilions soient exagöröes, sinon faus-
söes. En un mot, il ne faut pas que par une revision rösultant de l'exagö-
ration des mesures prises, on en arrive ä affaiblir la force de l'armee
suisse, pour laquelle le canton de Vaud s'est toujours montre dövouö et
pröt aux sacrißces.

Nous ne reg! ettons pas que la question ail ötö soulevöe et qu'elle pröoc-
cupe les populations, les autoritös födörales et cantonales.

De son cöte les Blätter f. Kriegs-Verwaltung de M. le major Hegg
ont publie sur la meme matiere un interessant memoire traitant
plus specialement de la « reorganisation du departement militaire
federal » dont nous donnons ci-apres la traduetion :

« Depuis longtemps dejä on attend, mais en vain, un reglement
d'administration pour l'armee federale; on n'apprend pas davantage
que la reorganisation necessaire et compliquee du commissariat des
guerres central fasse un pas en avant, malgre la promesse faite dans
le message du Conseil federal concernant le budget pour 1879.
Dans la derniere session de juin on vint ä parier de nouveau de la
necessite de reformes dans l'administration de l'armee, et le chef du



— 338 -
Departement militaire federal proflta de cette occasion pour annoncer
que, dans un avenir prochain, un reglement d'administration serait
promulgue, et il ajouta que, dans sa redaction, on s'efforcerait de
donner satisfaction aux vceux plusieurs fois exprimes et demandant
un contröle efficace.

Cette fois, ce n'etait pas tant le commissariat des guerres central
qui donnait lieu ä des observations, bien que Ia necessite de sa

prompte reorganisation füt chaudement appuyee par plusieurs
membres du Conseil national; ce fut plutöt ä propos des comptes
de l'administration du materiel de guerre que s'engagea la discussion.
A. la suite d'une revision ä laquelle furent soumis les comptes de
cette administration pour les annees precedentes, on trouva une
difference d'environ 50,000 fr. entre l'etat effectif et l'etat de solde du
materiel de guerre des cantons, somme qui dut etre remboursee ä

la Confederation par les cantons respectifs.
Bien qu'il soit ä desirer que l'on nous dote au plus tot d'un

reglement d'administration repondant aux exigences nouvelles, nous
croyons cependant qu'une administration irreprochable se fera
encore longtemps attendre, car il faut non-seulement ameliorer les
prescriptions administratives, mais aussi changer el reformer
l'administration militaire, surtout en ce qui concerne les emplois
superieurs du Departement militaire federal.

La loi d'organisation militaire de 1S7&, tout on etcndant
considerablement le champ d'aetivite du Departement militaire federal, n'a
apporte ä son Organisation aucun changement reel. La loi
d'organisation se contentait essentiellement de donner une sanetion
legale ä l'etat alors en vigueur et lel qu'il resullaitdu cours du temps
et de reorganisations partielles. Le travail considerable qu'entraina
ä sa suite la reforme militaire empecha de vouer une attention
süffisante ä la partie de la loi concernant le Departement militaire.

Aujourd'hui, la pratique demontre que Ie mecanisme est incom-
plet et qu'ä plusieurs points de vue la repartition des attributions
laisse ä desirer. Cela se vit surtout pour les divisions dont Ies
rapports de gestion ä la fin de l'annee comptable sont representes par
doit et avoir, ainsi d'une part pour le commissariat des guerres central,

d'autre part pour l'administration du materiel de guerre.
Nous avons dejä, dans le n° i de celte annee, cherche ä demontrer

que l'organisation de notre administration militaire pechait en
ce que d'abord eile reunissait dans les memes mains des attributs et
des competences eompletement distinetes et incompatibles, puis aussi

parce qu'elle negligeait la possibilite d'un contröle unique et
independant sur toutes les branehes de l'administration.

C'est le cas pour le commissariat des guerres central qui est ä la
tete des branehes d'adminislration les plus importantes, qui dirige
l'administration d'un certain nombre de branehes de service et qui
enfin fonctionne comme autorite de contröle. II en est de meme pour
l'administralion du materiel de guerre. L'organisation actuelle de
cette administration doit son developpement ä des considerations
plutöt personnelles que materielles; eile a ete et eile est dans son
ensemble un organisme particulier seulement ä la Suisse, car aucun



— 339 —

aulre Etat n'en possede de semblable pour l'administration du
materiel de guerre. Des considerations politiques s'opposent pour le
moment, dans une certaine mesure, ä une reforme radicale qui
devrait tendre ä confier ä ce corps, qui s'oecupe dejä du materiel de

guerre en temps de guerre, son administration et sa surveillance.
De notre Situation politique et du fait surlout que nous avons

une armee de milices, resultent des difficultes qui rendent difficile
l'introduction d'une reorganisation sur les bases que nous venons
d'indiquer, mais il nous parait tres possible d'arriver ä substituer
ä la centralisation bureaucratique des habitudes et des usages
correspondant mieux ä l'esprit pratique de self-government de nos
populations demoeratiques.

L'organisation qui nous regit est arrivee petit ä petit ä son etat
actuel. La Confederation a copie puremenl et simplement l'organisation

des cantons, ce qui pouvait se faire aussi longlemps que le
materiel federal etait peu considerable. Des lors ce materiel s'est
continuellement augmente et le temps n'est pas eloigne oü les
cantons devront renoncer ä leurs competences en matiere d'adminislration

du materiel de guerre. La Confederation ä l'heure qu'il est

compte dejä tous les achats au materiel de guerre et il deviendra
necessaire, au point de vue financier, d'exiger des cantons des ga-
ranties au sujet de l'emploi des fonds destines ä l'achat de materiel,
et ces garanties ne seront reelles que si l'on soumet les arsenaux et
les magasins des cantons ä des inspections non annoneees d'avance.
Mais comme le personnel de ces arsenaux et magasins depend non
pas de la Confederation mais d'autres autorites egalement sojverai-
nes, l'etat de choses actuel ne permet absolument pas une revision
s'attachant ä chaque detail, et l'autorite federale chargee de faire ces
inspections devra loujours s'en tenir ä ce que les employes cantonaux

voudront bien lui soumettre.
Nous croyons que cet etat, qui ne presente que des inconvenients,

ne pourra durer longtemps et il y aurait ete mis bon ordre si des
motifs politiques ne militaienten faveur de son maintien. En attendant,

il faut compter avec les faits existants, et il reste ä etudier si,
abstraction faite de ce vice de l'organisation de l'administration du
materiel de guerre, il n'existe pas d'autres facteurs qui nuisent ä son
fonetionnement satisfaisant.

Lors de la creation de Tadministration du materiel de guerre
federal, on a procede petit ä petit et au für et ä mesure des besoins,
prenant en consideration beaucoup plus les traditions et les conve-
nances personnelles que les prineipes. Consideree en une certaine
mesure comme une branche de l'artillerie, eile fut administree
comme teile. C'etait naturel, car le materiel d'artillerie constitue la
partie la plus considerable et la plus coüteuse du materiel de guerre.

En realite on copia l'organisation des cantons, et l'administrateur
federal du materiel de guerre fonctionnail, comme le commissaire
des guerres en chef, ä cöte plutöt qu'audessus des administrations
d'arsenaux et des commissaires des guerres cantonaux. Cet employe
etait ä la fois directeur, administrateur et contröleur. Peu ä peu, et
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surtout ä cause de la creation d'ateliers de regie federaux pour la
fabrication du maleriel de guerre, le travail devint trop lourd et
amena, encore sous l'empire de la loi du 8 mai 1850, la division de
l'administration du materiel de guerre en une section technique et
une section administrative. La loi de 1874 sanctionaa celte division
et fixa comme suit le champ d'aetivite de chaque seclion :

La section technique et chargee de tous les travaux concernant
l'etablissement et la reparation du maleriel de guerre, armes pour
l'infanterie, la cavalerie, l'artillerie, les troupes techniques, y compris

le service sanilaire et Tadministration, les canons, les voitures
de guerre pour toutes les unites de troupes susnommees, les
munitions pour les armes portatives et les canons, etc. Dans cet etc. est
compris un nombre infini de choses, teile que la partie technique
de Thabillement et de l'equipement. Rentrent egalement dans cette
section tous les projets d'ordonnances et de prescriptions, importants
ou non, concernant une ou toutes les armes. Elle est chargee en
outre de conclure une quantite de contrats de fournitures.

La section administrative remise le materiel neuf prepare par la
section technique, veille ä son entretien ordinaire et dresse les
inventaires. Elle s'oecupe de la repartition de l'armement et de
l'equipement de guerre aux cantons et livre aux cours et ecoles le materiel

necessaire. Les directeurs des arsenaux federaux, ainsi que les
arsenaux cantonaux, sont piaces sous sa surveillance.

Au premier abord on pourrait croire qu'il exisle entre ces autorites

coordonnees une Separation de compelences bien definie.
Une de ces sections produit, fabrique, gestionne, en un mot,
d'une maniere trop centralisatrice il est vrai, mais conformement
aux prineipes poses ä la base de Tadministration federale et qui
consacrent une trop grande immixtion du centre dans tous les
details. Elle s'oecupe peut-etre de trop de choses et travaille ä la
fois le fer, l'acier, le bois, le drap, le cuir et bien d'autres matieres
encore, pour subvenir aux nombreux besoins de loutes les armes
et de toutes les unites sans exception.

L'autre section administre, emploie le maleriel existant, tient
l'inventaire de l'effectif, et doit exercer un contröle severe sur l'entree

et la sortie, la quantite et la qualite du materiel de guerre.
Elle devrait aussi exercer une surveillance generale mentionnee

expressement dans la loi, pour autant qu'il s'agit d'inspecter
Tadministration des arsenaux. Mais en realite sa mission est aulre, car
cette section administre soit par elle-meme soit par l'intermediaire
de ces organes, fabrique aussi et change, car eile fait faire de petites
reparations, etc. Un contröle, dans le vrai sens du mot, lui est donc
impossible, car personne ne peut contröler soi et ses oeuvres.

Ce sentiment le Departement militaire federal Ta ressenti lui-meme
lorsqu'il dut charger un employe du bureau de revision du
commissariat des guerres central de Texamen de Tadministration du
materiel de guerre en ce qui concerne l'etablissement des comptes.
II est evident cependant qu'un tel contröle n'est nullement süffisant
pour garantir entierement les interets du tresor et si Ton n'a pas
eu de plus grandes erreurs ä mettre au jour que celles dejä signalees,
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ce n'est que gräce aux connaissances, au zele et au devouement des
chefs des deux sections de Tadministration du materiel de guerre.

Nous croyons maintenant qu'il serait temps de rechercher
serieusement de quelle maniere on pourrait arriver ä une meilleure
repartition du travail dans le Deparlement militaire et qu'en outre
il serait urgent de proceder ä celte etude avant ou pendanl Telabo-
ralion d'un nouveau reglement d'administration, car autrement ce
dernier ne serait qu'un simple rapiecage.

Ainsi que nous l'avons dejä fait remarquer, des prescriptions
conslilutionnelles s'opposent ä ce que Ton entre jusqu'au bout dans
une voie rationnelle : le maintien de la double administration
cantonale et federale si coüteuse et si compliquee rend impossible une
reforme radicale. Toujours est-il que les prescriptions constitution-
nelles pourraient etre l'objet d'ameliorations importantes, qui apla-
niraient la voie ä une meilleure Organisation.

A notre avis voici un projet de reforme qui separerait eompletement

Telablissement du materiel de guerre de Tadministration et
celte derniere du contröle.

Pour commencer par Tadministration, nous estimons <jue chaque
arme ou unite de troupes, soit son bureau dependant du Departement

militaire federal, doit s'oecuper de la direction de Tadministration

du maleriel appartenant ä Tarme. En reunissant dans une
seule main Tadministration du materiel et du personnel de Tarme
Ton evite, croyons-nous, une quantite d'ecritures, de rapports
compliques.

Ainsi ä cöte de la section administrative du materiel de guerre, le
bureau du chef d'armes que cela concerne exerce un contröle sur
le materiel de Tarme et il faudra dans tous les cas un certain temps
pour mettre d'accord Ies rapporls provenant de ces deux services.

Pour quelques bureaux l'accroissement de travail serait plus
sensible que pour d'autres, mais si Ton repartit ä chacun ce qui lui
revient et si, par exemple, on ne fait pas administrer par Tartillerie
les armes de l'infanterie, personne, ä notre avis, ne se plaindra.
Quelques bureaux auraient peul-elre ä former une section pour le
materiel. Ils veillent au remisage, ä la repartition, ä l'entretien et ä
l'administralion du materiel qui leur est confie, ce qui n'empeche
pas que, suivant les circonstances, le meme intendant, le meme
magasin soigne et löge le materiel d'unites de troupes differentes.

La section technique actuelle de Tadministration du materiel de

guerre conserverait la direction technique des ateliers de la
regie et ä la demande des unites d'armes s'oecuperait des etablissse-
ments comprenant soit Tachevement de l'armement neuf, soit ies
grandes reparations. II nous parait au contraire inutile, dans les
circonslances presentes et puisque le besoin ne s'en fait pas trop
sentir, d'etablir des ateliers speciaux pour l'artillerie, pour le
genie, etc.

Ce ne doit pas etre le bureau central qui distribue le travail ou
qui regle les livraisons, mais une commission d'officiers de Tarme
interessee nommee pour cela par division, qui plus lard recoit aussi
les livraisons lorsqu'on les amene.
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Un premier et utile contröle des Operations de cette commission
se fail par la voie hierarchique.

Le contröle proprement dit sur les tractations du materiel de
guerre se ferait par la section administrative actuelle, qui formerait
une seclion du bureau de comptabilite generale et du conlröle du
Departement militaire.

Elle aurait mission de se renseigner continuellement, par des
inspections non annoncees ä l'avance, sur les effeclifs du materiel,
eile devrait savoir s'ils correspondent en qualite et en quantite avec
les declarations et les contröles et se prononcer. sur la mise hors
d'usage definitive des objets uses et deteriores; eile dresserait ä
ce sujet des proces-verbaux authentiques.

L'organisation et la repartition du travail seraient la suivante :

Etablissement et entretien du materiel de guerre, en tant que cela
concerne les ateliers de la regie, par la « Direction des ateliers
federaux de regie pour le materiel de guerre, » et en tant que cela
doit se faire par des fournisseurs par les commissions d'achat desi-
gnees dans les divisions.

Administration du matöriel de guerre, fixation des besoins, des

prescriptions et des ordonnances, en premiere instance par les
bureaux des unites de troupes.

Contröle de l'effectif, de la valeur, de la quantite et de la qualite,
par le bureau de comptabilite generale et de contröle du Departement

militaire, section du materiel de guerre.
En consequence, le Departement militaire federal serail organise

comme suit:
I. Chancellerie du Departement militaire.
II. Le Bureau de l'elat-major general *.
III. Les directions pour le personnnel et le materiel :

1° de l'infanterie;
2° de la cavalerie;
3° de Tartillerie*;
4e du genie;
5° de l'etat sanitaire et veterinaire;
6° de Tadministration.
IV. La Direction des ateliers de regie federaux pour le materiel

de guerre.
V. La section de comptabilite generale el de contröle. »

TIR FÖDERAL DE BALE
On sait que les rangöes de cibles ötaient munies en arriere d'un solide

parapel de madriers superposös destine ä arröler les balles ; malgrö les

1 II nous parait necessaire d'augmenter quelque peu les compelences de ce
bureau; nous croyons qu'une parlie des travaux incombanl au chef d'arme de l'infanlerie

rentrent plulöt dans le champ d'aetivite du bureau d'etat-major genöral.
(Note des Blätter.)

' On se demande si la rögie des chevaux ne devrait pas faire partie de la cavalerie,

ou si on doit la maintenir sous les ordres directs de la Chancellerie du
Departement. (Id.)
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